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Le programme opérationnel plurirégional FEDER plan Rhône (POP FEDER) 2007-2013 vise 
à : 
 

�� Renforcer la compétitivité des territoires rhodaniens par la réduction des inondations, 
en agissant sur le phénomène lui-même 

�� Réduire la vulnérabilité des populations et des activités en zone inondable, en 
proposant une adaptation de l’aménagement du territoire et des activités économiques 
au risque inondation 

�� Savoir mieux vivre avec le risque par la mobilisation des populations et le 
développement des outils innovants, en développant la connaissance et la 
compréhension des phénomènes, ainsi que la culture du risque 

 
Son élaboration et l’engagement des partenaires s’inscrivent dans la continuité du Plan 
Rhône, projet de développement durable dont les orientations ont été approuvées par le 
CIACT du 6 mars 2006, et du contrat de projets interrégional Plan Rhône (CPIER) qui vise à 
accompagner la mise en œuvre du Plan Rhône sur la période 2007-2013 en précisant les 
objectifs retenus pour cette période et les engagement financiers de chacun. 
 
Le programme opérationnel plurirégional (POP) vise à produire un effet levier pour certaines 
thématiques du volet inondations afin d’accroître le développement économique et la 
compétitivité du territoire rhodanien. 
 
Les conditions posées par la Commission européenne pour accepter les programmes 
plurirégionaux en France étaient de démontrer leur utilité sur les points clefs suivants : 

- résultat d’une volonté locale clairement exprimée 
- démonstration d’une véritable valeur ajoutée plurirégionale 
- concentration du FEDER sur une ou deux thématiques 
- exemplarité des projets mis en œuvre eu regard des priorités de Lisbonne 

 
Par soucis de cohérence avec le Plan Rhône, document stratégique qui fixe des orientations à 
20 ans, et entre les programmes (POP et CPIER), les projets présentés au financement 
européen devront s’inscrire dans les objectifs de ces différentes orientations. En particulier, 
les critères d’éligibilité présentés plus loin font référence à ces différents documents. 
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Les indicateurs constituent un moyen nécessaire pour apprécier l’évolution, les tendances du 
programme. Ils ont deux objectifs : 

- suivre la mise en œuvre financière et physique du programme 
- permettre une évaluation des impacts du programme. 

 
Les indicateurs retenus pour le programme sont définis dans le POP. Le plan de suivi et 
évaluation prévu apportera des informations sur la démarche et la méthodologie proposées 
concernant ces indicateurs. Il permettra de renforcer la cohérence entre les objectifs, les 
critères de sélection et les résultats et impacts du programme. 
 
Pour mémoire, les indicateurs retenus sur les différents axes du programme sont les suivants : 
 
��� � Indicateurs de réalisation  
 

· nombre d’expérimentations de remobilisation de marges alluviales 
· surface des ZEC recensées et cartographiées sur le Rhône 
· nombre de diagnostics de réduction de vulnérabilité réalisés 
· réalisation d’un sondage sur la perception des risques d’inondations par les riverains 

du Rhône 
· réalisation d’un atlas des zones inondables du Rhône 
· nombre d’actions de communication réalisées 
· réalisation d’un plan de communication 
· réalisation d’un dispositif de suivi et évaluation du POP 

 
��� � Indicateur de résultats  
 

· réduction du débit de pointe  (pour une crue forte à Beaucaire) 
· part des habitants en zone inondable ayant pris ou envisageant de prendre des mesures 

de protection contre les inondations 
· part des habitants de la vallée se déclarant très mal informés sur les risques 

d’inondation 
· adoption d’un schéma de gestion global partagé sur l’ensemble des zones concernées 
· sondage sur la perception du POP par les populations riveraines 

 
 
Les services instructeurs ont en charge le renseignement de certains de ces indicateurs : 
ceux-ci sont précisés sur les fiches actions correspondantes. Il seront à saisir dans 
PRESAGE. 
Les porteurs de projets devront donner les éléments permettant de renseigner ces 
indicateurs. 
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Chaque projet sera examiné au regard des critères suivants : 
 
Critères d’objectifs : le projet doit être cohérent avec les enjeux du Plan Rhône 
 
Critère géographique : les territoires éligibles sont précisés par fiche-action 
 
Critère de cohérence transversale : le projet ne doit pas contrevenir aux objectifs des autres 
volets du Plan Rhône : culture et patrimoine, qualité des eaux ,ressource et biodiversité, 
développement de la production d’énergie, transport fluvial et tourisme. 
 
Critère de durabilité : le projet doit prendre en compte les 3 composantes du développement 
durable (économique, sociale et environnementale). En particulier, l’impact environnemental 
des projets devra être pris en compte, en s’appuyant sur les recommandations de l’évaluation 
stratégique environnementale du programme. 
L’efficacité et la durabilité de la réduction du risque inondation devront être démontrées 
 
Critère de rayonnement : le projet doit dépasser le seul intérêt local 
 
Critère de reproductibilité : les éléments de méthodes ou techniques pouvant être reproduits 
devront être signalés. 
 
Critère de conformité aux orientations validées : le projet doit être conforme au schéma de 
gestion validé (pré-schéma Sud,…) ou à d’autres documents d’orientation intéressant le projet 
(schéma directeur de prévision des crues, doctrine commune des PPRi du Rhône,…). 
 
Critère de pérennité : la pérennité de l’action devra être démontrée. 
 
L’analyse coût-bénéfice des projets : les partenaires du POP définissent actuellement un outil 
commun pour l’analyse coût-bénéfice des projets de prévention des inondations. Cet outil sera 
mis à disposition des maîtres d’ouvrage, afin qu’ils produisent une évaluation coût-bénéfice à 
l’appui de leur demande de financement pour certains projets. 
 
 
Dans un soucis de simplification et de clarification aussi bien pour les porteurs de projet 
que pour les services instructeurs, ces critères sont déclinés sous forme de 
questionnement adapté dans les différentes fiches actions. Le porteur de projet pourra 
compléter par tout élément qu’il juge utile à la justification de son projet. 
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1. Textes réglementaires de référence 

����  A- Règlements européens relatifs aux fonds structurels FEDER 
 
Règlement n° Titre 
Règlement (CE) 
n°1080/2006 

Règlement (CE) n°1080/2006 du Parlement européen et  du Conseil du 5 juillet 
2006 relatif au Fonds européen de développement régional abrogeant le 
règlement (CE) n°1260/1999 
 

Règlement (CE) 
n°1083/2006 

Règlement (CE) n°1083/2006 du Conseil du 11 juillet  2006 portant dispositions 
générales sur le Fonds européen de développement régional, le Fonds social 
européen et le Fonds de cohésion abrogeant le règlement (CE) n°1783/1999 
 

Règlement (CE) 
n°1828/2006  

Règlement (CE) n°1828/2006 de la Commission du 8 dé cembre 2006 établissant 
les modalités d’exécution du règlement (CE) n°1083/ 2006 Conseil portant 
dispositions générales sur le FEDER, le FSE et le Fonds de cohésion et du 
règlement (CE) n°1080/2006 du Parlement européen et  du Conseil du 5 juillet 
2006 relatif au Fonds européen de développement régional  
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����  B Règlements nationaux 
 
Règlement n° Titre 

Décret relatif aux subventions de l’Etat pour des p rojets d’investissement –  
Version consolidée au 10 mai 2005 
 

N°2006 - 1618 du 18 décembre 2006 
N°2003 - 1122 du 20 novembre 2003 
N°2002 – 178 du 13 février 2002 
N°2002 – 428 du 25 mars 2002 
N°2001 – 101 du 2 février 2001 
N°2001 – 202 du 2 mars 2001 
N°2001 – 1058 du 13 novembre 2001 
N°2000 – 686 du 20 juillet 2000 
N°2000 – 1241 du 11 novembre 2000 
N°2000 – 967 du 3 octobre 2000 
N°2000 – 1022 du 17 octobre 2000 

 
 
 
Dérogations au Décret pris pour 
l’application des dispositions  
des articles 10 et 14 1 du décret 
n°99-1060 relatif aux 
subventions de l’Etat pour les 
projets d’investissement 

N°2000 – 675 du 17 juillet 2000 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Décret n°99-1060 
du 16 décembre 
1999 

Arrêtés pris pour l’application du 
décret n°99-1060 relatif aux 
subventions de l’Etat pour les 
projets d’investissement 

Arrêté du 5 juin 2003 relatif à la constitution du 
dossier pour une demande de subvention 

Circulaire du P. M. 
du 13 Avril 2007 
(Circulaire de 
gestion) 

Circulaire relative au dispositif de suivi, de gest ion et de contrôle des 
programmes cofinancés par le Fonds européen de déve loppement 
régional (FEDER) ; le Fonds social européen (FSE) ,  le Fonds européen 
pour la pêche (FEP) et le Fonds européen agricole p our le développement 
rural (FEADER) pour la période 2007 - 2013 

Circulaire du P. M. 
du 15 juillet 2002 

Amélioration du dispositif de gestion, de suivi et de contrôle des programmes 
cofinancés par les fonds structurels européens 

Circulaires de 
simplification 

* du ministre de la fonction publique, de la réforme de l’état et de     
l’aménagement du territoire du 31 juillet 2002 (Annonce des mesures de 
simplification) 
* du P. M. du 7 Août (Détail des mesure de simplification) 
* interministérielle du 19 août 2002 (Description de l’allègement des 
procédures, contenues dans la circulaire du 7 Août 2002) 
 

Circulaire du 26 
janvier 2006 

Relative à l’application au plan local des règles c ommunautaires de 
concurrence relatives aux aides publiques d’entrepr ises 

 

                                                 
1 Décret n°99-1060 du 19 décembre 1999 Rappel  
Article 10 (…) Le montant de la subvention de l'Etat ne peut avoir pour effet de porter le montant des aides publiques 
directes à plus de 80 % du montant prévisionnel de la dépense subventionnable engagée par le demandeur, sauf dispositions 
particulières fixées par décret pris sur le rapport du ministre chargé du budget et du ministre intéressé.  
Au sens du présent décret, les subventions de l'Etat et de ses établissements publics, les aides de la Communauté européenne 
et des organisations internationales, des collectivités territoriales et de leurs établissements publics constituent des aides 
publiques.  
Article 14 (…) Une avance peut être versée lors du commencement d'exécution du projet. Elle ne peut excéder 5 % du 
montant prévisionnel de la subvention, sauf disposition particulière fixée par décret pris sur le rapport du ministre intéressé et 
du ministre chargé du budget. Des acomptes peuvent être versés au fur et à mesure de l'avancement du projet. Ils ne peuvent 
excéder 80 % du montant prévisionnel de la subvention. 
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�
2. Eligibilité des dépenses 
 
Les règlements communautaires et nationaux prévoient, notamment des exclusions de 
principe, rappelées ci-après. 
 

����  A – REGLEMENT COMMUNAUTAIRE   (cf. règlement (CE) n°1083 /2006- article 7) 
 
Les dépenses suivantes ne sont pas éligibles à une contribution du FEDER : 
 

- les intérêts débiteurs, 
- l’achat de terrains pour un montant supérieur à 10% des dépenses totales éligibles 

de l’opération concernée. Dans des cas exceptionnels et dûment justifiés, un 
pourcentage plus élevé peut être admis par l’autorité de gestion pour les opérations 
concernant la protection de l’environnement, 

- le démantèlement de centrales nucléaires, 
- la taxe sur la valeur ajoutée récupérable, 
- les dépenses de logement  

 
����  B – REGLEMENT NATIONAL    

 
Le décret n°2007-1303 du 3 septembre 2007 fixe les règles nationales d’éligibilité des 
dépenses des programmes cofinancés par les fonds structurels pour la période 2007 – 2013. 
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3.  Taux d’aides publiques et Cumul des aides publiques  
 

a- Règle générale (ARTICLE 10 DU DECRET 99/1060) 
 
Le montant des aides publiques directes ne doit pas dépasser 80 % du montant 
prévisionnel de la dépense subventionnable engagée par le demandeur, sauf dispositions 
particulières (se référer aux dérogations indiquées dans le tableau des règlements nationaux ; 
décret 99/10602). 
 
Les subventions de l'Etat et de ses établissements publics, les aides de la Communauté 
européenne et des organisations internationales, des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics constituent des aides publiques. 
 

b- Réglementation relative aux aides publiques aux entreprises 
 
�  La politique communautaire à l’égard des interventions étatiques : principe de base : 
 
Les articles 87-88 et 89 du Traité instituant la Communauté Européenne (TCE) posent le 
principe général de l’interdiction des aides d’Etat, lorsque celles-ci risquent de fausser la 
concurrence.  
 
Toutefois, cette règle subit des dérogations, afin d’aider un secteur ou une région en difficulté, 
de favoriser les aides à la recherche – développement, aux PME…. .  

Règlement général 
 

S'agissant des aides aux entreprises, le montant total des aides publiques ne peut en aucun 
cas dépasser les taux et montants plafond fixés par la réglementation communautaire en 
vigueur (cf. régimes d'aides notifiés, règlements d'exemption, encadrements 
communautaires, etc.).  

 
�  Est considéré comme une aide publique tout avantage, direct ou indirect, financé par 
des ressources d'origine publique et alloué à une entreprise en situation concurrentielle  
(cf. point 1.1 de la circulaire Premier ministre du 26 janvier 2006 concernant 
l'application au plan local des règles communautaires de concurrence relatives aux aides 
publiques aux entreprises). 
 
�  Est considérée comme entreprise toute entité, indépendamment de sa forme juridique, 
exerçant une activité économique. Sont notamment considérées comme telles les entités 
exerçant une activité artisanale ou d'autres activités à titre individuel ou familial, les 
sociétés de personnes ou les associations qui exercent régulièrement une activité 
économique.  
(cf. article premier de l'annexe 1 du règlement (CE) n°364/2004 modifiant le règlement 
(CE) n°70/2001 concernant les aides d'Etat en faveur des PME). 

 
 
 

                                                 
2 Tableau page 9 
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Une opération pourra recevoir, sous réserve des règles communautaires et nationales 
rappelées précédemment au minimum 20% d’aide FEDER (taux plancher par axe fixé par le 
règlement communautaire)  
 
Le taux moyen est fixé est à 50% pour tous les axes du POP Plan Rhône. 

$������
���-�
�����
���
�
 

Le FEDER pourra intervenir selon trois modalités :  
 
- 1 : projets de maîtres d’ouvrage locaux s’inscrivant dans une des fiches–actions du 

programme (voir chapitre V) 
 
Les projets doivent être déposés auprès des services instructeurs du lieu de réalisation 
de l’opération (cf.  guide des procédures) 
 
Les services instructeurs sont chargés3 : 
 
- de vérifier la recevabilité du dossier 
- d’attester du dépôt 
- d’enregistrer le projet dans PRESAGE 
- de l’instruction des dossiers en vue de leur passage en CTTI4 puis en CPI5 et de la décision 
finale de l’autorité de gestion 
- de la préparation des actes attributifs de subvention 
- du suivi de l’exécution des opérations 
- du contrôle de service fait 
- de la mise en œuvre des suites des contrôles 
- de la saisie des informations dans PRESAGE 
 
Les services départementaux compétents assurent l’instruction des projets en lien avec les 
services régionaux, et conformément aux préconisations des cahiers des charges et des 
fiches actions concernées. 

 
- 2 : appels à projets lancés de manière partenariale au niveau interrégional 
 
Les appels à projets sont définis dans le cadre de cahiers des charges élaborés de manière 
partenariale au niveau régional.  
 
Les cahiers des charges précisent l’objet, la thématique d’intervention, les destinataires, les 
critères d’appréciation et de sélection des dossiers, ainsi que le lieu de dépôt des dossiers.  
                                                 
3 pour plus de détail, cf guide des procédures 
4 CTTI : comité technique thématique interrégional : vérifie la cohérence des projets présentés et instruits 
localement avec l’approche interrégionale et avec les objectifs et priorités du Plan Rhône, pour les projets 
éligibles au POP et/ou au CPIER 
5 CPI : comité de programmation interrégional : valide les opérations et la programmation des projets éligibles au 
POP et/ou au CPIER 
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Sauf cas particulier prévu expressément par les cahiers des charges, les candidats aux appels à 
projets déposent leurs dossiers auprès des services instructeurs du lieu de réalisation des 
opérations. 
 
Les dossiers sont proposés à l’examen du CTTI puis du CPI. Un jury de pré-sélection des 
projets pourra être prévu. 
 
- 3 : dépenses nécessaires à l’animation du programme (assistance technique) 
 
Elles ont pour objectif d’améliorer la qualité et la cohérence des actions et de garantir 
l’utilisation la plus optimale des fonds européens. Ces dépenses recouvre l’assistance 
technique et certains objectifs opérationnels de l’axe 3. 
 
Les financements mobilisés viseront à : 

- soutenir le système de gestion, de suivi, de contrôle et d’évaluation du 
programme ; 

- soutenir l’animation, la communication, les actions de publicité du programme, la 
concertation, les retours d’expérience. 

 
Les dossiers sont proposés à l’examen du CTTI puis du CPI par le pilote du programme. 
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préserver, optimiser la gestion et 
reconquérir certaines ZEC  

 Favoriser la rétention 
dynamique des crues 
 

limiter les ruissellements à la source en 
milieu urbain et rural 

 

gestion des sédiments  Maintenir au lit mineur une 
capacité d'évacuation par 
une gestion équilibrée des 
sédiments  restaurer le lit  

 
�.����/��
������������
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�

Intégrer le risque dans 
l’aménagement du territoire  

promouvoir la mise en place d’outils 
d’aménagement, d’urbanisme et de 
prévention contre les risques d’inondation à 
l’échelle territoriale pertinente 

Appels à projets prévus 

- réduire la vulnérabilité de l’habitat 
- adapter les exploitations agricoles en 

zone inondable 
- réduire la vulnérabilité des activités 

économiques 

Appels à projets prévus Réduire la vulnérabilité des 
occupants en zone inondable  

éviter les effets dominos Appels à projets prévus 

Réduire la vulnérabilité des 
réseaux et services publics  

- connaissance des enjeux sensibles 
pendant la crise 

- réduire la vulnérabilité des réseaux de 
transport, d’énergie, de 
télécommunication, d’eau, de déchets 

- rechercher la mise hors d’eau des 
services de secours et garantir la 
continuité de fonctionnement des 
établissements sensibles 

 

�
�.�� �/������������,������������������2���

- développer la connaissance du risque 
- mieux connaître l’impact des 

inondations sur les populations 

Appels à projets prévus Donner à tous la possibilité 
d’être acteur face au risque  

- développer l’information préventive 
des populations 

- développer une culture du fleuve et une 
conscience du risque 

Appels à projets prévus 

Anticiper pour mieux gérer la 
crise  

- consolider et optimiser la chaîne 
d’alerte 

- mettre en cohérence les plans de 
secours et de gestion de crise 
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AXE 1 
Renforcer la compétitivité des territoires rhodaniens 

par la réduction des inondations 
 
 

 

 
 



22/05/2008 15 

��������*	)��
��+��	��	�
�����
�	,-����./�	,�+	��/� +	

$����������
������3��	�����������������
��������
2� 
����������
���4�"�
 
Objectif de la mesure 
 
L’étude globale des crues du Rhône a mis en évidence l’effet d’écrêtement des zones d’expansion des 
crues, qui joue pour l’ensemble des gammes de crues. Les actions soutenues dans cette mesure 
viseront donc à mieux décrire les ZEC et leur fonctionnement, à préserver leur capacité d’écrêtement, 
ou à améliorer la capacité de stockage, notamment pour les crues les plus dommageable. 
 
Types d’actions soutenues 
 
Les études, les travaux consécutifs validés collectivement et les actions de communication et 
concertation sont éligibles. Des actions de recherche pourront également être soutenues si elles 
contribuent à une meilleure connaissance de cette thématique. 
 
Seront notamment soutenues : 
 

�� Recensement et cartographie des ZEC 
�� Etude d'optimisation du fonctionnement des ZEC et réalisation des travaux consécutifs 
�� Etude de la remobilisation de certaines zones soustraites, travaux consécutifs et 

indemnisations liées à la servitude de surinondation 
�� Etude zone par zone des protections compatibles avec le caractère de ZEC et travaux 

consécutifs 
�� Actions de communication et de concertation autour des projets de la mesure 

 
Critères de sélection des projets 
 
· Géographie : seuls les projets dans le lit majeur du Rhône sont éligibles. 
 
· Montrer en quoi le projet s’inscrit dans les orientations des schémas de gestion validés par le 

comité de pilotage Plan Rhône (COPIL Plan Rhône)  quand ils existent. 
Pour les projets concernés par le pré-schéma Sud, montrer en quoi le projet répond à une 
recherche de « gestion optimisée des ZEC pour réduire les débits de pointe des crues menaçantes à 
l’aval » (voir p 12 du pré-schéma). L’expérience montre en effet que les zones d’expansion des 
crues ne sont efficaces en termes d’écrêtement des crues que pour une gamme bien précise de 
crue. En modifiant le seuil de débordement, on peut ainsi influer sur les débits à l’aval. La 
stratégie recherchée pour les secteurs trop fréquemment inondés aujourd’hui consiste en : 

- la réduction de la fréquence des crues débordantes et réduction de l’intensité de 
l’inondation pour les crue moyennes à fortes ; 

- l’amélioration de l’écrêtement pour les crues fortes à très fortes. 
 
· Vérifier que le projet est compatible avec le volet  »qualité des eaux, ressources et biodiversité »: 

s’assurer notamment des effet indirects potentiels des travaux sur la préservation et la non 
dégradation des milieux naturels comme le réseau Natura 2000. 

 
· Une incidence négative est possible avec les évolutions éventuelles d’occupation des sols du fait 

d’une amélioration de la protection. Pour maîtriser cette pression d’urbanisation, les 
aménagements modifiant le fonctionnement des ZEC ne pourront être mis en œuvre qu’après 
approbation d’un PPRi conforme à la doctrine sur les secteurs concernés.  
Par ailleurs, la doctrine prévoit la préservation des ZEC dans l’enveloppe de l’aléa de référence, et 
des 12 ZEC majeures du Rhône dans l’enveloppe de la crue exceptionnelle : qu’en est-il sur le 
territoire concerné par le projet ? 
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· Produire une analyse coût-bénéfice (délai à préciser selon disponibilité de l’outil) 
 
· Indiquer les éléments de méthode, techniques ou juridiques pouvant être réutilisés pour des 

démarches similaires sur d’autres secteurs du Rhône. 
 
· Préciser les mesures d’entretien prévues par la maîtrise d’ouvrage. 
 
· Une information et une concertation locale doivent être prévues en accompagnement du projet. 
 

Bénéficiaires 
Collectivités et leurs groupements, SAFER, CNR, organismes de recherche, Etat, établissements 
fonciers locaux, ASA 
 

Taux d’intervention indicatifs maximum 
 
FEDER : 50% 
 
Sur assiette hors FEDER : 
Etat  : 40% 
 
 
Rappel : le montant des aides publiques directes ne pourra pas dépasser 80% du montant 
prévisionnel de la dépense subventionnable. 
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Objectif de la mesure 
 
L’imperméabilisation des sols et les modifications d’exploitation des terroirs accroissent l’intensité 
des ruissellements mais leur impact est difficilement quantifiable. Le Plan Rhône financera des études 
permettant d’améliorer cette connaissance. Il appuiera les démarches entreprises pour intégrer cette 
question dans les documents d’urbanisme. 
 
Types d’actions soutenues 
 
Les études et échanges d’expérience sont éligibles.  
Les travaux sont exclus. 
 
Seront notamment soutenus : 

�� Echanges d’expérience sur les bonnes pratiques. 
�� Etudes d'amélioration des connaissances (notamment impact des pratiques nouvelles sur le 

ruissellement). 
 
Critères de sélection des projets 
 
· Géographie : bassin versant du Rhône 
 
· Indiquer le gain attendu concernant l’aléa sur les secteurs à l’aval 
 
· Indiquer les éléments de méthode, techniques ou juridiques pouvant être réutilisés pour des 

démarches similaires sur d’autres secteurs du Rhône 
 
· Une information et une communication doivent être prévues en accompagnement du projet. 
 

Bénéficiaires 
Collectivités et leur groupements, ASA, associations 

Taux d’intervention indicatifs maximum 
FEDER : 50% 
Agence de l’eau : 50% 
 
 
Rappel : le montant des aides publiques directes ne pourra pas dépasser 80% du montant 
prévisionnel de la dépense subventionnable. 
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Objectif de la mesure 
 
La dynamique des sédiments du fleuve a été considérablement modifiée par les évolutions climatiques, 
les aménagements successifs du fleuve et des affluents et par l’occupation des bassins versants. Les 
actions soutenues dans cette mesure viseront donc à suivre et faire connaître la dynamique des 
sédiments dans le lit du Rhône, et à permettre à tous de comprendre les obligations d’entretien 
réglementaires sur le secteur concédé à la CNR, et sur les secteurs non concédés à l’aval de Beaucaire 
et entre les chutes de Sault-Brénaz et de Pierre-Bénite. 
 
Types d’actions soutenues 
 
Etudes et actions de communication. Le recours aux TIC est souhaité. 
 
Seront notamment soutenus : 

�� observatoire des sédiments du Rhône, suivi de l'évolution du lit sur les secteurs à enjeux. 
�� information et communication sur la dynamique des sédiments du Rhône. 

 
Critères de sélection des projets 
 
· Géographie : seuls les projets concernant le lit du Rhône sont éligibles, et pour les affluents, les 

projets permettant de mieux connaître leurs apports sédimentaires au Rhône. 
 
· Une communication doit être prévue auprès des différents publics (scientifique, technique, élus, 

riverains) sur les résultats des études afin de répondre de manière adaptée aux questions que se 
posent ces publics. 

 
· Indiquer les éléments de méthode, techniques ou juridiques pouvant être réutilisés pour des 

démarches similaires sur d’autres secteurs du Rhône. 
 
· Préciser les mesures d’actualisation prévues par la maîtrise d’ouvrage. 
 

Bénéficiaires 
CNR, associations, organismes de recherche, VNF, EDF, collectivités et leurs groupements 
 

Taux d’intervention indicatifs maximum 
 
FEDER : 50% 
Agence de l’eau : 50% 
 
Sur assiette hors FEDER : 
Etat  : 25% 
 
Rappel : le montant des aides publiques directes ne pourra pas dépasser 80% du montant 
prévisionnel de la dépense subventionnable. 



22/05/2008 19 

��������	*	&��������	/��	�������
	,$
���/���
�	���	 /��	��+��
�	
./�����
�	
,�+	+
,�����+	

$������8������������������
 
Objectif de la mesure 
 
Les procédés traditionnels type dragages ne sont efficaces que localement et à court terme. Les actions 
soutenues dans cette mesure viseront donc à travailler sur les marges alluviales pour réactiver la 
dynamique fluviale et abaisser la ligne d'eau au droit des zones à enjeux. 
 
Types d’actions soutenues 
 
Les études, des opérations ciblées et les actions de communication, de concertation et de suivi-
évaluation associées sont éligibles. Le recours aux TIC est souhaité. 
 
Seront notamment soutenus : 

�� études et expérimentations de la remobilisation des marges alluviales : déstructuration, 
réouverture de lônes, remobilisation d’annexes fluviales (en lien éventuel avec l’observatoire 
des sédiments). 

�� schéma directeur permettant de cadrer et d’évaluer les possibilités et les limites d’une 
généralisation d’opérations d’élargissement du Rhône (en lien éventuel avec l’observatoire des 
sédiments). 

�� enlèvement de points durs dans le lit mineur. 
 
Critères de sélection des projets 

· Géographie : seuls les projets concernant le lit mineur, les marges alluviales et les annexes du 
Rhône sont éligibles. 

· Les projets de restauration des annexes fluviales s’inscrivent également dans le volet « qualité des 
eaux, ressources et biodiversité » : montrer en quoi ils sont susceptibles de contribuer au double 
objectif de restauration écologique et hydraulique. Préciser l’impact à court et moyen terme des 
projets sur les écosystèmes et évaluer le risque en terme de dissémination de polluants. 

· Produire une analyse coût-bénéfice (délai à préciser selon disponibilité de l’outil). 

· Indiquer le gain attendu du projet sur les niveaux d’eau et les transferts de matériaux. 

· Un suivi et une évaluation des expérimentations doivent être prévus : préciser les dispositions 
prises. Les évaluations ex-ante et ex-post du projet devront notamment comporter une analyse 
coût-bénéfice et une analyse sur la ‘durée de vie’ des réalisations. 

· Préciser les mesures d’entretien éventuellement nécessaires prévues par la maîtrise d’ouvrage. 

· Une information et une concertation locale doivent être prévues en accompagnement du projet. 

Bénéficiaires 
Collectivités et leurs groupements, CNR, VNF, organismes de recherche 

Taux d’intervention indicatifs maximum 
FEDER : 50% 
Agence de l’eau : 30% 

Sur assiette hors FEDER : 
Etat  : 25% 
Rappel : le montant des aides publiques directes ne pourra pas dépasser 80% du montant 
prévisionnel de la dépense subventionnable. 
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AXE 2 
Réduire la vulnérabilité 
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Objectif de la mesure 
 
Les politiques d’urbanisme et de développement local doivent intégrer la dimension environnementale 
et les risques naturels. Il s’agit de concilier la prévention des inondations avec l’aménagement et le 
développement économique et social, enjeux décisifs mais parfois contradictoires. Les actions 
soutenues dans cette mesure viseront à favoriser cette intégration et à valoriser les zones inondables au 
regard de leur potentiel écologique et patrimonial.  
 
Types d’actions soutenues 
 
Les études et des actions sur le foncier sont éligibles. 
Les études nécessaires à l’élaboration des PPRi sont exclues, ces dépenses étant financées par ailleurs.  
Les mesures concernant les délocalisations ne sont pas éligibles. 
 
Seront notamment soutenues : 

�� étude fine du risque inondation si possible intercommunale incluant différents niveaux de 
crues et l’aléa ruissellement 

�� étude d’évaluation des enjeux en zone inondable et de leur vulnérabilité 
�� étude des opportunités de valorisation des zones inondables comme milieu environnemental et 

aménité du territoire dans le respect des PPRi 
�� actions de sensibilisation et de formation des collectivités (commune, département, région) et 

des professionnels de l’urbanisme 
�� réalisation de guides et documents de vulgarisation pour la planification et l’urbanisme 

opérationnel 
 
Des appels à projets pourront être lancés par les partenaires du CPIER sur ce thème. 
 
Critères de sélection des projets 
 
· Géographie : les projets concernant les communes de la vallée inondable du Rhône sont éligibles, 

élargi aux périmètres des intercommunalités concernées pour les études uniquement. Les 
approches intercommunales seront privilégiées. 

 
· Les hypothèses concernant l’aléa devront s’appuyer sur les orientations du pré-schéma afin de 

prendre en compte la situation actuelle et une situation ‘projet’.  
 
· Les études et projets devront être compatibles avec la doctrine commune pour les PPRi du Rhône. 
 
· Les études engagées doivent avoir dans leurs objectifs la minimisation des impacts sur 

l’environnement (qualité de l’eau, milieux, paysages…) ainsi que l’efficacité et la durabilité de la 
réduction du risque. 

 
· Pour les actions de sensibilisation, indiquer les types de publics visés, le nombre de personnes 

concernées et les actualisations à prévoir.  
 
· Indiquer les éléments de méthode, techniques ou juridiques pouvant être réutilisés pour des 

démarches similaires sur d’autres secteurs du Rhône. 
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· Un exemplaire de l’étude devra être mis à disposition pour être diffusé aux acteurs du Rhône 

intéressés. 
 
Information à fournir (indicateur PRESAGE) 
 
· Indiquer le nombre d’études de risque préalables à la réalisation d’un document d’urbanisme 

(PLU, SCOT) : comptabiliser chaque étude financée. 
· Indiquer le nombre de documents de vulgarisation produits à destination des communes et de leurs 

conseils (urbanistes,…) et des centres de formation : comptabiliser chaque document financé sans 
tenir compte du nombre d’exemplaires. 

 
Bénéficiaires 
Collectivités et leurs groupements, établissements publics, SAFER, établissements fonciers, Etat 
 
Taux d’intervention indicatifs maximum 
 
FEDER : 50% (sauf délocalisations et acquisitions foncières) 
 
Hors assiette FEDER : 
Etat  : 50% (sauf pour les délocalisations et acquisitions foncières où les règles du fonds Barnier 
s’appliquent : 100%, pour les biens éligibles uniquement) 
 
Rappel : le montant des aides publiques directes ne pourra pas dépasser 80% du montant 
prévisionnel de la dépense subventionnable. 
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Objectif de la mesure 
 
Les opérations de réduction de la vulnérabilité visent à améliorer la sécurité des personnes, réduire les 
coûts des dommages et faciliter le retour à la normale. Leur mise en œuvre passe par la sensibilisation 
des acteurs pouvant en bénéficier, mais également par le développement des compétences et la mise à 
disposition de méthodes adaptées. Les actions soutenues dans cette mesure viseront à créer un 
contexte favorable pour initier des actions, à connaître la vulnérabilité et les solutions les plus 
adaptées, et enfin à réduire la vulnérabilité par des travaux. 
 
Types d’actions soutenues 
 
Etudes, actions de communications et concertation et travaux (sauf les travaux sur l’habitat). 
Les travaux ne sont finançables que s’il existe un PPRi prescrit ou approuvé sur la commune.  
Rappel : s'agissant des aides aux entreprises, le montant total des aides publiques ne peut en 
aucun cas dépasser les taux et montants plafond fixés par la réglementation communautaire en 
vigueur. 
 
Seront notamment soutenus : 

�� assistance administrative et technique pour la prise en compte de la vulnérabilité aux 
inondations dans les opérations globales 

�� développement de guides et méthodes novateurs ou adaptés au contexte rhodanien 
�� formation des professionnels pour intégrer la réduction de vulnérabilité dans leurs pratiques 

(conception de bâtiments, conseil aux agriculteurs et aux entreprises,…) 
�� sensibilisation, réalisation et diffusion d’outils ou documents de communication, 

d’information et de conseil pour les particuliers et les professionnels 
�� recueil et valorisation des pratiques existantes de réduction de la vulnérabilité 
�� capitalisation des connaissances à partir des études locales et de leur extension 
�� diagnostics de vulnérabilité (pour un bien ou un territoire) 
�� travaux dans les conditions précisées plus loin 

 
Des appels à projets pourront être lancés par les partenaires du CPIER sur ce thème. 
 
Critères de sélection des projets 
 
· Géographie : les projets concernant les communes de la vallée inondable du Rhône sont éligibles, 

élargi aux périmètres des départements riverains pour les études globales et méthodologiques et 
aux secteurs de confluence pour les travaux et diagnostics préalables : voir liste en annexe. Les 
guides et recueils devront être conduits au moins à l’échelle intercommunale. 

 
· Les hypothèses concernant l’aléa devront s’appuyer sur les orientations du pré-schéma quand il 

existe afin de prendre en compte la situation actuelle et une situation ‘projet’. 
 
· Indiquer les éléments de méthode, techniques ou juridiques pouvant être réutilisés pour des 

démarches similaires sur d’autres secteurs du Rhône. 
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· Pour les exploitations agricoles : montrer la conformité avec les orientations du volet « qualité des 

eaux, ressources et biodiversité ». 
· Pour les bâtiments d’intérêt patrimonial ou touristique, montrer la conformité avec les volets 

« patrimoine et culture » et « tourisme ». 
 
Demandes spécifiques selon les types d’actions : 

Etudes et guides :  
�� un exemplaire devra être mis à disposition et diffusable aux acteurs du Rhône intéressés. 

 
Actions d’information, de sensibilisation et de formation : 

�� indiquer des populations cibles, leur nombre et leur taux de renouvellement, et en 
conséquence, la fréquence souhaitable de ce type d’action. 

 
Travaux : 

�� Privilégier des méthodes intégrant des critères environnementaux. 
�� Les travaux devront s’inscrire dans une démarche globale, qui aura identifié et proposé les 

travaux devant être mis en œuvre collectivement (pour un territoire, une filière…) en 
recherchant des économies d’échelle : 

- exploitations agricoles : projet porté par une structure collective agricole (coopérative, 
syndicat représentatif). Un diagnostic devra être réalisé et un plan d’urgence et de 
remise en route devra être prévu pour chaque exploitation concernée par des travaux. 
Indiquer le nombre d’exploitations concernées. 

- entreprises : projet porté par une chambre consulaire ou une collectivité. Un 
diagnostic devra être réalisé et un plan d’urgence et de remise en route devra être 
prévu pour chaque entreprise concernée par des travaux. Indiquer le nombre 
d’entreprises concernées. 

�� Produire une étude coût-avantage.  
�� Une communication et une concertation autour du projet doivent être prévues. 

 
Information à fournir (indicateur PRESAGE) 
 
· Indiquer le nombre de diagnostics de réduction de vulnérabilité réalisés pour les activités 

économiques : comptabiliser chaque diagnostic spécifique adapté à l’activité permettant 
d’identifier le degré et les causes de vulnérabilité aux inondations. 

 
Bénéficiaires 
Collectivités et leurs groupements, établissements publics, organismes professionnels, organismes de 
recherche, associations, sociétés, personnes privées, Etat  
 
Taux d’intervention indicatifs maximum 
 
FEDER : 50% 
Agence de l’eau : 50% sur les études, 30% sur les travaux seulement pour les activités agricoles et 
pour les projets où l’Etat n’intervient pas 
 
Hors assiette FEDER : 
Etat  : 50%  
 
 
Rappel : le montant des aides publiques directes ne pourra pas dépasser 80% du montant 
prévisionnel de la dépense subventionnable 
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Objectif de la mesure 
 
De nombreuses entreprises sont installées dans le lit majeur du Rhône, dont l’inondation peut 
provoquer des pollutions ou des risques technologiques. Les actions soutenues dans cette mesure 
viseront à identifier les entreprises concernées, évaluer les risques et proposer des mesures correctives.  
 
Types d’actions soutenues 
 
Seules les études sont éligibles. 
 
Seront notamment soutenues : 

�� réflexions méthodologiques pour chiffrer et réduire les risques industriels induits par les 
inondations. 

�� identification des enjeux technologiques pouvant engendrer des effets dominos. 
�� détermination des mesures d’intervention en cas de crise. 

 
Des appels à projets pourront être lancés par les partenaires du CPIER sur ce thème. 
 
Critères de sélection des projets 
 
· Géographie : les entreprises situées dans la vallée inondable du Rhône sont éligibles. 
· Les hypothèses concernant l’aléa devront s’appuyer sur les orientations du pré-schéma quand il 

existe afin de prendre en compte la situation actuelle et une situation ‘projet’. 
· Montrer que le projet est conforme au volet « qualité des eaux, ressources et biodiversité », qui 

prévoit notamment la prévention des pollutions accidentelles. 
· Préciser le gain attendu en terme d’impact sur l’environnement (types d’impacts réduits, zone 

concernée). 
· Indiquer les éléments de méthode, techniques ou juridiques pouvant être réutilisés pour des 

démarches similaires sur d’autres secteurs du Rhône. 
· Préciser les mesures d’actualisation prévues par la maîtrise d’ouvrage. 
· Un exemplaire de l’étude devra être mis à disposition pour être diffusé aux acteurs du Rhône 

intéressés. 
 
Bénéficiaires 
Collectivités et leurs groupements, organismes consulaires, entreprises ou leurs groupements, Etat 
 
Taux d’intervention indicatifs maximum 
 
FEDER : 50% 
Agence de l’eau : 50% sur les études traitant la pollution accidentelle des milieux aquatiques 
 
Sur assiette hors FEDER : 
Etat  : 50% 
 
 
Rappel : le montant des aides publiques directes ne pourra pas dépasser 80% du montant 
prévisionnel de la dépense subventionnable 
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Objectif de la mesure 
 
Les opérations de réduction de la vulnérabilité visent à améliorer la sécurité des personnes, réduire les 
coûts des dommages et faciliter le retour à la normale. Pour les réseaux et les services de secours, elles 
sont fortement liées à l’amélioration de la gestion de crise. Leur mise en œuvre passe par la 
sensibilisation des acteurs concernés, propriétaires ou gestionnaires, qui sont dans la plupart des cas 
l’Etat, des collectivités locales et leurs éventuels concessionnaires. Les actions soutenues dans cette 
mesure viseront à sensibiliser les acteurs concernés et identifier les vulnérabilités et les mesures 
correctrices possibles.  
 
Types d’actions soutenues 
 
Les études et les actions d’information et communication associées sont éligibles.  
Les travaux sont exclus sauf sur les réseaux d’eau potable et d’assainissement, à condition qu’il existe 
un PPRi prescrit ou approuvé sur la commune ; les travaux sur les réseaux d’eau potable et 
d’assainissement se justifient uniquement au regard de la problématique de réduction de la 
vulnérabilité à l’inondation : l’assiette éligible sera strictement évaluée au regard de cet objectif. 
 
Seront notamment soutenus : 

�� développement de guides et méthodes novateurs ou adaptés au contexte rhodanien 
�� identification des enjeux sensibles en cas de crise 
�� sensibilisation, réalisation et diffusion de documents d’information et de conseil pour les 

propriétaires et gestionnaires 
�� recueil et valorisation des pratiques existantes de réduction de la vulnérabilité 
�� capitalisation des connaissances à partir des études locales et de leur extension 
�� diagnostics de vulnérabilité sur un bien ou un territoire 

 
Critères de sélection des projets 
 
· Géographie : les projets concernant les communes de la vallée inondable du Rhône sont éligibles, 

élargi aux périmètres des intercommunalités concernées pour les études et aux secteurs de 
confluence pour les travaux : voir liste en annexe. Privilégier les approches intercommunales, 
voire interdépartementales pour les réseaux structurants. 

 
· Les hypothèses concernant l’aléa devront s’appuyer sur les orientations du pré-schéma quand il 

existe, afin de prendre en compte la situation actuelle et une situation ‘projet’. 
 
· Montrer la cohérence avec le volet « qualité des eaux, ressources et biodiversité » du Plan Rhône 

pour les réseaux d’eau (Eaux Usées et AEP), et avec le volet énergie pour les réseaux d’énergie. 
 
· Les études engagées doivent avoir dans leurs objectifs la minimisation des impacts sur 

l’environnement ainsi que l’efficacité et la durabilité de la réduction du risque. 
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· Les études doivent comporter un recensement des installations concernées sur le territoire. 
 
· Indiquer les éléments de méthode, techniques ou juridiques pouvant être réutilisés pour des 

démarches similaires sur d’autres secteurs du Rhône. 
 
· Pour les travaux : préciser les mesures d’entretien ou d’actualisation prévues par la maîtrise 

d’ouvrage. Un diagnostic préalable ayant identifié les mesures de réduction de vulnérabilité devra 
voir été réalisé. 

 
· Un exemplaire de l’étude devra être mis à disposition pour être diffusé aux acteurs du Rhône 

intéressés. 
 
Information à fournir (indicateur PRESAGE) 
 
· Indiquer le nombre de diagnostics de vulnérabilité réalisés dans les services publics : 

comptabiliser chaque diagnostic spécifique adapté permettant d’identifier le degré et les causes de 
vulnérabilité aux inondations et financé par le Plan Rhône. 

· Indiquer le nombre de diagnostics de vulnérabilité réalisés sur les réseaux : comptabiliser chaque 
diagnostic spécifique réalisé pour un type de réseau permettant d’identifier le degré et les causes 
de vulnérabilité aux inondations et financé par le Plan Rhône. 

 
 
Bénéficiaires 
Collectivités et leurs groupements, gestionnaires de réseaux, Etat 
 
Taux d’intervention indicatifs 
 
FEDER : 50% 
Agence de l’eau : 50% pour les études, 30% pour des projets exemplaires sur les réseaux d’eau et pour 
les projets où l’Etat n’intervient pas 
 
Sur assiette hors FEDER : 
Etat  : 50% 

 
Rappel : le montant des aides publiques directes ne pourra pas dépasser 80% du montant 
prévisionnel de la dépense subventionnable. 
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AXE 3 
Savoir mieux vivre avec le risque 
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Objectif de la mesure 
 
La connaissance du risque dans toutes ses composantes est le fondement indispensable pour définir les 
politiques de prévention et informer les différents publics. L’étude globale des crues du Rhône et les 
retours d’expérience de la crue de décembre 2003 ont apporté une base de connaissance, qu’il est 
nécessaire de compléter, actualiser et de rendre accessible. Les actions soutenues dans cette mesure 
viseront donc à développer la connaissance du risque par une meilleure connaissance des phénomènes, 
des enjeux exposés et des conséquences des évènements à travers la modélisation, l’expertise et les 
retours d’expérience sur les crues passées.  
 
Types d’actions soutenues 
 
Etudes et modèles.  
Les études et levés topographiques nécessaires à l’élaboration des PPRi ne sont pas éligibles. 
 
Seront notamment soutenues : 

�� élaboration et mise à disposition d’outils et de données (modèles numériques de terrain, SIG, 
modèles hydraulique et de prévision) 

�� observatoire du risque 
�� études des effets et conséquences sociaux, humains et économiques des inondations 
�� mise en place d’outils de REX standardisés et réalisation de retours d’expérience 
�� réalisation d’un atlas des zones inondables du Rhône 

 
Critères de sélection des projets 
 
· Géographie : les projets concernant les communes de la vallée du Rhône et les secteurs de 

confluence sont éligibles : voir liste en annexe. Le projet devra concerner au moins un territoire 
conséquent du Rhône ou être une opération pilote visant à développer une méthodologie nouvelle 
pouvant être généralisée. 

 
· Le volet « qualité des eaux, ressources et biodiversité » a dédié un axe de travail à la connaissance 

du fonctionnement du fleuve : montrer que le projet est cohérent et complémentaire à ce volet. 
 
· Pour les projets visant à produire des données nouvelles, indiquer les actualisation nécessaires et 

celles prévues. 
 
· Indiquer les éléments de méthode, techniques ou juridiques pouvant être réutilisés pour des 

démarches similaires sur d’autres secteurs du Rhône. 
 
· Un exemplaire de l’étude devra être mis à disposition pour être diffusé aux acteurs du Rhône 

intéressés. 

Pour les données : une mise à disposition gratuite à tous les acteurs du volet inondations devra être 
prévue (cf. BDT), les données produites devront être intégrables à une future base de données 
commune du Rhône. 
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Bénéficiaires 
Collectivités et leurs groupements, établissements publics, associations, Etat 
 
Taux d’intervention indicatifs maxi 
 
FEDER : 50% 
 
Sur assiette hors FEDER : 
Etat  : 50% 
 
Rappel : le montant des aides publiques directes ne pourra pas dépasser 80% du montant 
prévisionnel de la dépense subventionnable. 
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Objectif de la mesure 
 
L’information préventive s’inscrit dans un contexte réglementaire qui précise les obligations de la 
puissance publique en terme d’information. Il paraît nécessaire dans une politique de prévention 
volontariste d’aller au-delà de ces obligations. Les actions soutenues dans cette mesure viseront à 
soutenir les collectivités dans la mise en œuvre de l’information préventive réglementaire, et 
également à développer la sensibilisation des populations et l’éducation des publics par des approches 
novatrices, intégrant le vécu des acteurs, l’inscription dans un territoire et des réseaux sociaux et la 
culture du fleuve. 
 
Types d’actions soutenues 
 
Etudes et réalisations. 
 
Seront notamment soutenus : 

�� recensement et pose des repères de crues 
�� sensibilisation et éducation des différents publics au risque inondation 
�� connaissance de la culture du risque actuelle 
�� organisation d’échanges d’expérience 
�� élaboration ou assistance à la maîtrise d’ouvrage pour l’élaboration des DICRIM 
�� information des populations sur les dispositifs d’indemnisation existants 
�� développement et maintien de la mémoire des inondations passées 

 
Des appels à projets pourront être lancés par les partenaires du CPIER sur ces thèmes. 
 
Critères de sélection des projets 
 
· Géographie : Les projets concernant les communes de la vallée du Rhône et des secteurs de 

confluence sont éligibles : voir liste en annexe 
 
· Les hypothèses concernant l’aléa devront s’appuyer sur les orientations du pré-schéma afin de 

prendre en compte la situation actuelle et une situation ‘projet’. 
 
· Montrer la cohérence ou la complémentarité avec les volets « patrimoine et culture » et 

« tourisme ». 
 
· Indiquer le territoire et les populations cibles, le nombre de personnes concernées et leur ‘taux de 

renouvellement’, et en conséquence, les fréquences souhaitables et prévues de ce type d’action. 
 
· Indiquer les éléments de méthode, techniques ou juridiques pouvant être réutilisés pour des 

démarches similaires sur d’autres secteurs du Rhône. 
 
· Préciser si un ou des PPRi est (sont) approuvé(s) ou non sur le territoire concerné, et les mesures 

d’information préventive réalisées. 
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· Pour les repères de crues : prévoir une méthode de pause pérenne 
 
· Pour les études, un exemplaire devra être mis à disposition pour être diffusé aux acteurs du Rhône 

intéressés 

Pour les autres actions, une évaluation devra être prévue et diffusée une fois réalisée 
 

Bénéficiaires 
Collectivités et leurs groupements, établissements publics, associations, Etat 
 

Taux d’intervention indicatifs maximum 
 
FEDER : 50% 
 
Sur assiette hors FEDER : 
Etat  : 50% pour tous les projets, sauf information sur les dispositifs d’indemnisation : 100% 
 
Rappel : le montant des aides publiques directes ne pourra pas dépasser 80% du montant 
prévisionnel de la dépense subventionnable. 
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Objectif de la mesure 
 
La réforme de l’annonce des crues a conduit à la création des services de prévision des crues. Pour les 
cours d’eau surveillés par l’Etat, l’information est communiquée à tous les acteurs de la chaîne d’alerte 
ainsi qu’au grand public au travers de la carte vigilance crues. Disposer d’une alerte fiable et précoce 
et l’anticipation de la crise permettent d’éviter tout risque pour les vies humaines et de limiter 
considérablement les dommages. Les actions soutenues dans cette mesure viseront à appuyer les 
collectivités pour le développement de dispositifs de surveillance sur les cours d’eau non surveillés par 
l’Etat, à consolider la chaîne d’alerte et à rendre plus efficace l’anticipation de la crise. 
 
Types d’actions soutenues 
 
Etudes et travaux.  
Pour les nouveaux dispositifs de surveillance sur les cours d’eau à enjeux, seules les études sont 
éligibles. Le recours aux TIC est souhaité. 
 
Seront notamment soutenues : 

�� étude des dispositifs de surveillance, prévision et alerte sur les cours d’eau à enjeux identifiés 
par le schéma directeur de prévision des crues approuvée en 2005, non surveillés par l’Etat et 
affluents directs du Rhône (cf liste) 

�� diversification et mise en place de nouveaux outils pour l’alerte 
�� mise en cohérence des plans de secours et de gestion de crise 
�� élaboration ou assistance à la maîtrise d’ouvrage pour l’élaboration des volets inondations des 

PCS 
 
Critères de sélection des projets 
 
· Géographie : les projets concernant les communes de la vallée inondable du Rhône et les secteurs 

de confluence sont éligibles : voir liste en annexe. Pour les études de dispositifs de surveillance, 
les cours d’eau éligibles sont les suivants : Arve, Bourbre, Yzeron, Garon, Gier, Galaure, Véore, 
Drôme, Roubion-Jabron, Berre, Lez. 

 
· Les études de dispositifs d’alerte devront être conformes aux recommandations des SPC, 

cohérence avec le schéma directeur de prévision des crues. 
 
· Pour les PCS : l’élaboration doit prévoir une association étroite de l’équipe municipale ainsi qu’un 

premier exercice (qui peut être inclut dans l’assiette éligible). Les objectifs d’actualisation doivent 
être précisés. En cas d’élaboration d’un PCS et d’un DICRIM, ces documents étant 
complémentaires, leur réalisation doit être concomitante.  

 
· Indiquer les éléments de méthode, techniques ou juridiques pouvant être réutilisés pour des 

démarches similaires sur d’autres secteurs du Rhône. 
Pour les outils de diffusion de l’alerte, un retour d’expérience devra être fait sur les outils utilisés. 

 
· Produire une étude coût-avantage (délai à préciser selon disponibilité de l’outil) pour les 

dispositifs d’alerte. 
 
· Préciser les mesures d’entretien prévues par la maîtrise d’ouvrage. 
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Bénéficiaires 
Collectivités et leurs groupements, établissements publics 
 
Taux d’intervention indicatifs 
 
FEDER : 50% 
 
Sur assiette hors FEDER : 
Etat  : 50% 
 
Rappel : le montant des aides publiques directes ne pourra pas dépasser 80% du montant 
prévisionnel de la dépense subventionnable. 
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Objectif des mesures 
 
Les retours d’expérience montrent que le montant des dommages est aggravé par la durée de 
submersion. Les actions soutenues dans cette mesure viseront donc à améliorer le ressuyage des terres 
et à améliorer l’évacuation des eaux débordées à la mer. Ces écoulements devront être conçus comme 
des écoulements superficiels préférentiels. A noter que plus on se rapproche de la mer plus il 
conviendra de recourir à des écoulements très étalés (grande largeur sous faible hauteur). 
 
Types d’actions soutenues 
 
Etudes et travaux consécutifs.  
La gestion du pluvial et les ouvrages d’irrigation sont exclus 
 
Seront notamment soutenus : 

�� Maintien ou amélioration de canaux d'assainissement existants et des réseaux gravitaires 
�� Renforcement des capacités de pompage 
�� Restauration ou création d'écoulements à la mer par cheminement gravitaire 

 
Critères de sélection des projets 
 
· Géographie : seuls les projets concernant les eaux débordées du Rhône sont éligibles. Les projets 

devront porter sur l’ensemble de la plaine inondable concernée. 
· Montrer en quoi le projet s’inscrit dans les orientations des pré-schémas. 
· Démontrer que le projet ne vient pas en contradiction du volet « qualité des eaux, ressources et 

biodiversité », du fait des impacts possibles sur les écosystèmes et sur le rechargement de la 
nappe. 

· Produire une étude coût-avantage (délai à préciser selon disponibilité de l’outil). 
· Indiquer les éléments de méthode, techniques ou juridiques pouvant être réutilisés pour des 

démarches similaires sur d’autres secteurs du Rhône. 
· Préciser la maîtrise d’ouvrage, l’organisation des intervenants locaux, les mesures d’entretien.  
 
Information à fournir (indicateur PRESAGE) 

· Préciser le cas échéant la capacité de pompage (en débit nominal d’équipement). 

· Préciser la variation du temps théorique de submersion par rapport à l’état avant projet pour 
différents types de crues. 

 
Bénéficiaire 
Collectivités et leurs groupements, syndicats, établissements publics, ASA 
 
Taux d’intervention indicatifs 
Etat  : 40% 
 
Rappel : le montant des aides publiques directes ne pourra pas dépasser 80% du montant 
prévisionnel de la dépense subventionnable. 
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Objectif de la mesure 
 
La rupture des digues est un événement brutal et catastrophique. Les actions soutenues dans cette 
mesure viseront à fiabiliser le système d’endiguement par un renforcement des ouvrages, par 
l’aménagement de sections de déversement afin d’éviter les ruptures en cas de submersion ou par le 
déport de digues. La création d’ouvrages ou l’augmentation des niveaux de protection peut également 
être soutenu dans le cadre d’une approche globale. La priorité est donnée à la mise en œuvre du pré-
schéma Sud et à la fiabilisation des digues intéressant la sécurité publique. 
 
Types d’actions soutenues 
 
Les études, les travaux et des actions de communication et de concertation sont éligibles. 
 
Seront notamment soutenus : 

�� inventaire des digues et des maîtres d’ouvrage 
�� élaboration de programmes pluriannuels de gestion et d'entretien  
�� diagnostic et sécurisation des digues intéressant la sécurité publique 
�� fiabilisation des digues en fonction des enjeux protégés 
�� création de digues de second rang dans les zones de déversement  
�� recul de digues  

 
Critères de sélection des projets 

· Géographie : Les ouvrages de protection contre les crues du Rhône sont éligibles, hors ouvrages 
CNR. 

· Montrer en quoi le projet s’inscrit dans les orientations des pré-schémas quand ils existent. 

· Démontrer que le projet ne vient pas en contradiction avec le volet « qualité des eaux, ressources 
et biodivrsité », du fait des impacts possibles sur les écosystèmes et sur le rechargement de la 
nappe. 

· Une incidence négative est possible avec les évolutions éventuelles d’occupation des sols du fait 
d’une amélioration de la protection : indiquer les mesures prises par les PPRI ou les documents 
d’urbanisme. 

· Produire une analyse coût-bénéfice (délai à préciser selon disponibilité de l’outil). 

· Indiquer la population concernée par l’amélioration de la protection. 

· Indiquer les éléments de méthode, techniques ou juridiques pouvant être réutilisés pour des 
démarches similaires sur d’autres secteurs du Rhône. 

· Préciser les mesures d’entretien prévues par la maîtrise d’ouvrage. 

· Une information et une concertation locale doivent être prévues en accompagnement du projet. 
 
Information à fournir (indicateur PRESAGE) 
· Préciser le linéaire d’endiguement concerné, et le linéaire d’endiguement aménagé avec section de 

déversement. 
 
Bénéficiaires 
Collectivités et leurs groupements, établissements publics 



22/05/2008 38 

 
Taux d’intervention indicatifs maximum 
Etat  : 40% 
 
Rappel : le montant des aides publiques directes ne pourra pas dépasser 80% du montant 
prévisionnel de la dépense subventionnable. 
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Objectif de la mesure 
 
Les opérations de réduction de la vulnérabilité visent à améliorer la sécurité des personnes, réduire les 
coûts des dommages et faciliter le retour à la normale. Leur mise en œuvre passe par la sensibilisation 
des acteurs pouvant en bénéficier, mais également par le développement des compétences et la mise en 
disposition de méthodes adaptées. Les actions soutenues dans cette mesure viseront à créer un 
contexte favorable pour initier des actions, à connaître la vulnérabilité et les solutions les plus 
adaptées, et enfin à réduire la vulnérabilité par des travaux. 
 
Types d’actions soutenues 
 
Travaux, finançables uniquement s’il existe un PPRi prescrit ou approuvé sur la commune. 
 
Les actions suivantes seront notamment soutenues : 

�� travaux dans les conditions précisées plus loin 
 
Le financement des travaux de réduction de la vulnérabilité pourra être élargi dans le cadre 
d’appels à projet et d’opérations pilotes organisées par (ou en lien avec) les partenaires du plan 
Rhône sur ce thème. 
 
Critères de sélection des projets 
 
· Géographie : les projets concernant les communes de la vallée inondable du Rhône sont éligibles, 

élargi aux périmètres des intercommunalités concernées pour les études et aux secteurs de 
confluence pour les travaux : voir liste en annexe. 

 
· Les hypothèses concernant l’aléa devront s’appuyer sur les orientations du pré-schéma afin de 

prendre en compte la situation actuelle et une situation ‘projet’. 
 
· Indiquer les éléments de méthode, techniques ou juridiques pouvant être réutilisés pour des 

démarches similaires sur d’autres secteurs du Rhône. 
 
· Pour les bâtiments d’intérêt patrimonial ou touristique, montrer la conformité avec les volets 

« patrimoine et culture » et « tourisme ». 
 

· Privilégier des méthodes intégrant des critères environnementaux 
Les travaux devront s’inscrire dans une démarche globale, qui aura identifié et proposé les travaux 
devant être mis en œuvre collectivement (pour un territoire, une filière…) en recherchant des 
économies d’échelle. Le projet devra être porté par une collectivité, à l’échelle minimum d’un 
quartier. Un diagnostic devra être réalisé pour chaque bâtiment concerné par des travaux.  
Indiquer le nombre de constructions concernées. 

· Produire une étude coût-avantage. 
· Une communication et une concertation autour du projet doivent être prévues. 
 
Information à fournir (indicateur PRESAGE) 
 



22/05/2008 40 

· Indiquer le nombre de diagnostic de réduction de vulnérabilité réalisés pour l’habitat : 
Comptabiliser chaque diagnostic spécifique adapté permettant d’identifier le degré et les causes de 
vulnérabilité aux inondations. 

 
Bénéficiaires 
Collectivités et leurs groupements, établissements publics, organismes professionnels, associations, 
sociétés, personnes privées. 
 
Taux d’intervention indicatifs maximum 
 
Etat  : 50%  
 
Rappel : le montant des aides publiques directes ne pourra pas dépasser 80% du montant 
prévisionnel de la dépense subventionnable. 
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ANNEXE 
 
 
Liste des communes éligibles de la vallée du Rhône et des secteurs de confluence, pour 
les mesures 6, 7, 8, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18 
 
 

Nom_Commune Nom_Département INSEE_Commune 
ANGLEFORT AIN 1010 
ARBIGNIEU AIN 1015 
ARTEMARE AIN 1022 
BALAN AIN 1027 
BELLEGARDE-SUR-VALSERINE AIN 1033 
BELLEY AIN 1034 
BEON AIN 1039 
BEYNOST AIN 1043 
BILLIAT AIN 1044 
BLYES AIN 1047 
BREGNIER-CORDON AIN 1058 
BRENS AIN 1061 
BRIORD AIN 1064 
CEYZERIEU AIN 1073 
CHALLEX AIN 1078 
CHANAY AIN 1082 
CHATILLON-EN-MICHAILLE AIN 1091 
CHAVORNAY AIN 1097 
COLLONGES AIN 1109 
CORBONOD AIN 1118 
CRESSIN-ROCHEFORT AIN 1133 
CULOZ AIN 1138 
FARGES AIN 1158 
FLAXIEU AIN 1162 
GROSLEE AIN 1182 
INJOUX-GENISSIAT AIN 1189 
IZIEU AIN 1193 
LAGNIEU AIN 1202 
LANCRANS AIN 1205 
LAVOURS AIN 1208 
LEAZ AIN 1209 
LHUIS AIN 1216 
LOYETTES AIN 1224 
MAGNIEU AIN 1227 
MASSIGNIEU-DE-RIVES AIN 1239 
MIRIBEL AIN 1249 
MONTAGNIEU AIN 1255 
MURS-ET-GELIGNIEUX AIN 1268 
NATTAGES AIN 1271 
NEYRON AIN 1275 
NIEVROZ AIN 1276 
PEYRIEU AIN 1294 
POLLIEU AIN 1302 
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POUGNY AIN 1308 
SAINT-BENOIT AIN 1338 
SAINT-JEAN-DE-NIOST AIN 1361 
SAINT-MAURICE-DE-BEYNOST AIN 1376 
SAINT-MAURICE-DE-GOURDANS AIN 1378 
SAINT-SORLIN-EN-BUGEY AIN 1386 
SAINT-VULBAS AIN 1390 
SAULT-BRENAZ AIN 1396 
SERRIERES-DE-BRIORD AIN 1403 
SEYSSEL AIN 1407 
SURJOUX AIN 1413 
TALISSIEU AIN 1415 
THIL AIN 1418 
VILLEBOIS AIN 1444 
VIRIGNIN AIN 1454 
ANDANCE ARDECHE 7009 
ARRAS-SUR-RHONE ARDECHE 7015 
BAIX ARDECHE 7022 
BEAUCHASTEL ARDECHE 7027 
BOURG-SAINT-ANDEOL ARDECHE 7042 
CHAMPAGNE ARDECHE 7051 
CHARMES-SUR-RHONE ARDECHE 7055 
CHARNAS ARDECHE 7056 
CHATEAUBOURG ARDECHE 7059 
CORNAS ARDECHE 7070 
CRUAS ARDECHE 7076 
FELINES ARDECHE 7089 
GLUN ARDECHE 7097 
GUILHERAND-GRANGES ARDECHE 7102 
LA VOULTE-SUR-RHONE ARDECHE 7349 
LE POUZIN ARDECHE 7181 
LE TEIL ARDECHE 7319 
LEMPS ARDECHE 7140 
LIMONY ARDECHE 7143 
MAUVES ARDECHE 7152 
MEYSSE ARDECHE 7157 
OZON ARDECHE 7169 
PEYRAUD ARDECHE 7174 
ROCHEMAURE ARDECHE 7191 
ROMPON ARDECHE 7198 
SAINT-DESIRAT ARDECHE 7228 
SAINT-GEORGES-LES-BAINS ARDECHE 7240 
SAINT-JEAN-DE-MUZOLS ARDECHE 7245 
SAINT-JUST ARDECHE 7259 
SAINT-LAURENT-DU-PAPE ARDECHE 7261 
SAINT-MARCEL-D'ARDECHE ARDECHE 7264 
SAINT-MARTIN-D'ARDECHE ARDECHE 7268 
SAINT-MONTAN ARDECHE 7279 
SAINT-PERAY ARDECHE 7281 
SARRAS ARDECHE 7308 
SERRIERES ARDECHE 7313 
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SOYONS ARDECHE 7316 
TOURNON-SUR-RHONE ARDECHE 7324 
VION ARDECHE 7345 
VIVIERS ARDECHE 7346 
ARLES BOUCHES-DU-RHONE 13004 
BARBENTANE BOUCHES-DU-RHONE 13010 
BOULBON BOUCHES-DU-RHONE 13017 
CHATEAURENARD BOUCHES-DU-RHONE 13027 
FONTVIEILLE BOUCHES-DU-RHONE 13038 
GRAVESON BOUCHES-DU-RHONE 13045 
MAUSSANE-LES-ALPILLES BOUCHES-DU-RHONE 13058 
MOURIES BOUCHES-DU-RHONE 13065 
PARADOU BOUCHES-DU-RHONE 13068 
PORT-SAINT-LOUIS-DU-RHONE BOUCHES-DU-RHONE 13078 
ROGNONAS BOUCHES-DU-RHONE 13083 
SAINTES-MARIES-DE-LA-MER BOUCHES-DU-RHONE 13096 
SAINT-ETIENNE-DU-GRES BOUCHES-DU-RHONE 13094 
SAINT-PIERRE-DE-MEZOARGUES BOUCHES-DU-RHONE 13061 
TARASCON BOUCHES-DU-RHONE 13108 
ANCONE DROME 26008 
ANDANCETTE DROME 26009 
BOURG-LES-VALENCE DROME 26058 
CHATEAUNEUF-DU-RHONE DROME 26085 
CHATEAUNEUF-SUR-ISERE DROME 26084 
CROZES-HERMITAGE DROME 26110 
DONZERE DROME 26116 
EROME DROME 26119 
ETOILE-SUR-RHONE DROME 26124 
GERVANS DROME 26380 
LA COUCOURDE DROME 26106 
LA GARDE-ADHEMAR DROME 26138 
LA ROCHE-DE-GLUN DROME 26271 
LARNAGE DROME 26156 
LAVEYRON DROME 26160 
LES TOURRETTES DROME 26353 
LIVRON-SUR-DROME DROME 26165 
LORIOL-SUR-DROME DROME 26166 
MALATAVERNE DROME 26169 
MERCUROL DROME 26179 
MONTELIMAR DROME 26198 
PIERRELATTE DROME 26235 
PONSAS DROME 26247 
PONT-DE-L'ISERE DROME 26250 
PORTES-LES-VALENCE DROME 26252 
SAINT-PAUL-TROIS-CHATEAUX DROME 26324 
SAINT-RAMBERT-D'ALBON DROME 26325 
SAINT-VALLIER DROME 26333 
SAULCE-SUR-RHONE DROME 26337 
SAVASSE DROME 26339 
SERVES-SUR-RHONE DROME 26341 
TAIN-L'HERMITAGE DROME 26347 



22/05/2008 44 

VALENCE DROME 26362 
AIGUES-MORTES GARD 30003 
ARAMON GARD 30012 
BEAUCAIRE GARD 30032 
BEAUVOISIN GARD 30033 
BELLEGARDE GARD 30034 
CHUSCLAN GARD 30081 
CODOLET GARD 30084 
COMPS GARD 30089 
FOURQUES GARD 30117 
LAUDUN-L'ARDOISE GARD 30141 
LE CAILAR GARD 30059 
LE GRAU-DU-ROI GARD 30133 
LES ANGLES GARD 30011 
MONTFAUCON GARD 30178 
MONTFRIN GARD 30179 
ORSAN GARD 30191 
PONT-SAINT-ESPRIT GARD 30202 
PUJAUT GARD 30209 
ROQUEMAURE GARD 30221 
SAINT-ALEXANDRE GARD 30226 
SAINT-ETIENNE-DES-SORTS GARD 30251 
SAINT-GENIES-DE-COMOLAS GARD 30254 
SAINT-GILLES GARD 30258 
SAINT-JULIEN-DE-PEYROLAS GARD 30273 
SAINT-LAURENT-D'AIGOUZE GARD 30276 
SAINT-PAULET-DE-CAISSON GARD 30290 
SAUVETERRE GARD 30312 
THEZIERS GARD 30328 
VALLABREGUES GARD 30336 
VAUVERT GARD 30341 
VENEJAN GARD 30342 
VILLENEUVE-LES-AVIGNON GARD 30351 
BASSY HAUTE-SAVOIE 74029 
CHALLONGES HAUTE-SAVOIE 74055 
CHEVRIER HAUTE-SAVOIE 74074 
CLARAFOND HAUTE-SAVOIE 74077 
DESINGY HAUTE-SAVOIE 74100 
ELOISE HAUTE-SAVOIE 74109 
FRANCLENS HAUTE-SAVOIE 74130 
SAINT-GERMAIN-SUR-RHONE HAUTE-SAVOIE 74235 
SEYSSEL HAUTE-SAVOIE 74269 
USINENS HAUTE-SAVOIE 74285 
VULBENS HAUTE-SAVOIE 74314 
ANTHON ISERE 38011 
AOSTE ISERE 38012 
BOUVESSE-QUIRIEU ISERE 38054 
BRANGUES ISERE 38055 
CHANAS ISERE 38072 
CHASSE-SUR-RHONE ISERE 38087 
CHAVANOZ ISERE 38097 
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CHONAS-L'AMBALLAN ISERE 38107 
CORBELIN ISERE 38124 
CREYS-MEPIEU ISERE 38139 
GRANIEU ISERE 38183 
HIERES-SUR-AMBY ISERE 38190 
LA BALME-LES-GROTTES ISERE 38026 
LE BOUCHAGE ISERE 38050 
LE PEAGE-DE-ROUSSILLON ISERE 38298 
LES AVENIERES ISERE 38022 
LES ROCHES-DE-CONDRIEU ISERE 38340 
LEYRIEU ISERE 38210 
MONTALIEU-VERCIEU ISERE 38247 
MORESTEL ISERE 38261 
PONT-DE-CHERUY ISERE 38316 
PORCIEU-AMBLAGNIEU ISERE 38320 
REVENTIN-VAUGRIS ISERE 38336 
ROMAGNIEU ISERE 38343 
SABLONS ISERE 38349 
SAINT-ALBAN-DU-RHONE ISERE 38353 
SAINT-CLAIR-DU-RHONE ISERE 38378 
SAINT-MAURICE-L'EXIL ISERE 38425 
SAINT-ROMAIN-DE-JALIONAS ISERE 38451 
SAINT-SORLIN-DE-MORESTEL ISERE 38458 
SAINT-VICTOR-DE-MORESTEL ISERE 38465 
SALAISE-SUR-SANNE ISERE 38468 
SEYSSUEL ISERE 38487 
TIGNIEU-JAMEYZIEU ISERE 38507 
VERNAS ISERE 38535 
VERTRIEU ISERE 38539 
VEYRINS-THUELLIN ISERE 38541 
VEZERONCE-CURTIN ISERE 38543 
VIENNE ISERE 38544 
VILLETTE-D'ANTHON ISERE 38557 
CHAVANAY LOIRE 42056 
SAINT-MICHEL-SUR-RHONE LOIRE 42265 
SAINT-PIERRE-DE-BOEUF LOIRE 42272 
VERIN LOIRE 42327 
AMPUIS RHONE 69007 
CALUIRE-ET-CUIRE RHONE 69034 
CONDRIEU RHONE 69064 
DECINES-CHARPIEU RHONE 69275 
FEYZIN RHONE 69276 
GIVORS RHONE 69091 
GRIGNY RHONE 69096 
IRIGNY RHONE 69100 
JONAGE RHONE 69279 
JONS RHONE 69280 
LOIRE-SUR-RHONE RHONE 69118 
LYON RHONE 69123 
MEYZIEU RHONE 69282 
MILLERY RHONE 69133 
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OULLINS RHONE 69149 
PIERRE-BENITE RHONE 69152 
RILLIEUX-LA-PAPE RHONE 69286 
SAINT-CYR-SUR-LE-RHONE RHONE 69193 
SAINTE-COLOMBE RHONE 69189 
SAINT-FONS RHONE 69199 
SAINT-ROMAIN-EN-GAL RHONE 69235 
SEREZIN-DU-RHONE RHONE 69294 
SOLAIZE RHONE 69296 
TERNAY RHONE 69297 
TUPIN-ET-SEMONS RHONE 69253 
VAULX-EN-VELIN RHONE 69256 
VERNAISON RHONE 69260 
VILLEURBANNE RHONE 69266 
AIX-LES-BAINS SAVOIE 73008 
BELMONT-TRAMONET SAVOIE 73039 
BOURDEAU SAVOIE 73050 
BRISON-SAINT-INNOCENT SAVOIE 73059 
CHAMPAGNEUX SAVOIE 73070 
CHANAZ SAVOIE 73073 
CHINDRIEUX SAVOIE 73085 
CONJUX SAVOIE 73091 
JONGIEUX SAVOIE 73140 
LA BALME SAVOIE 73028 
LA CHAPELLE-DU-MONT-DU-CHAT SAVOIE 73076 
LE BOURGET-DU-LAC SAVOIE 73051 
LUCEY SAVOIE 73149 
MOTZ SAVOIE 73180 
RUFFIEUX SAVOIE 73218 
SAINT-GENIX-SUR-GUIERS SAVOIE 73236 
SAINT-GERMAIN-LA-CHAMBOTTE SAVOIE 73238 
SAINT-PIERRE-DE-CURTILLE SAVOIE 73273 
SERRIERES-EN-CHAUTAGNE SAVOIE 73286 
TRESSERVE SAVOIE 73300 
VIONS SAVOIE 73327 
VIVIERS-DU-LAC SAVOIE 73328 
YENNE SAVOIE 73330 
AVIGNON VAUCLUSE 84007 
BOLLENE VAUCLUSE 84019 
CADEROUSSE VAUCLUSE 84027 
CHATEAUNEUF-DU-PAPE VAUCLUSE 84037 
LAMOTTE-DU-RHONE VAUCLUSE 84063 
LAPALUD VAUCLUSE 84064 
LE PONTET VAUCLUSE 84092 
MONDRAGON VAUCLUSE 84078 
MORNAS VAUCLUSE 84083 
ORANGE VAUCLUSE 84087 
PIOLENC VAUCLUSE 84091 
SORGUES VAUCLUSE 84129 
UCHAUX VAUCLUSE 84135 
 


